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Le cadre 

L’ATSEM assiste l’enseignant pour les soins « infirmiers » lors de petites blessures et les soins 

d’hygiène : propreté corporelle et vestimentaire, passage aux toilettes, confort physique. 

L’ATSEM participe activement à l’aide à l’apprentissage des règles de propreté 

Il est rappelé que les ATSEM ne peuvent refuser de changer un enfant. Avec l’obligation de 

scolarisation à 3 ans, les enfants non propres seront accueillis. 

Différentes pratiques sont observées : certaines écoles préconisent de ne pas mettre de couche aux 

enfants, d’autres les admettent. L’âge de l’enfant, sa maturité sont à prendre en considération. 

Une attention doit également être portée sur les conditions matérielles et l’aménagement des 

espaces de soin. Des tables à langer et des douchettes doivent être aménagées dans des espaces 

dédiés respectant l’intimité de l’enfant. 

L’ATSEM aide aussi à l’habillage, au déshabillage, réconforte et est à l’écoute des enfants. 

L’ATSEM ne peut administrer de médicaments ni autres produits pharmaceutiques aux enfants sans 

établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé. 

Les ATSEM ainsi que l’équipe enseignante veillent à la bonne utilisation et à la consommation 

excessive des essuies mains et du papier toilettes. La sécurité dans les sanitaires est également 

nécessaire pour éviter toutes blessures. 

Les ATSEM doivent être informés des différents PAI sur l’école maternelle. 

 

Deux tranches d’âge sont à distinguer 

Les 2-4 ans : les temps intermédiaires tels que l’habillage, le passage aux sanitaires, sont des temps 

d’apprentissages et sont parties intégrantes de la fonction éducative qui relève de l’ATSEM comme 

de l’enseignant. La priorité d’intervention des ATSEM est de ce fait pour les 2-4 ans. L’intimité des 

enfants, leur adaptation et le développement de leur autonomie doivent être privilégiés. 

Les 5-6 ans : la priorité est au langage. 

 

 

 

 

 

 

 

Deux tranches d’âge sont à distinguer :  

Les bonnes pratiques 

Enseignant et ATSEM accompagnent les enfants de petite section aux sanitaires avant le repas en 

faisant de ces moments des temps d’apprentissage. 
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